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2. La responsabilité première du groupe motopropulseur ainsi que la
sponsabilité d'aider à incorporer le groupe motopropulseur dans la cellule
combent au Ministère, et celui-ci devra l'assumer en conformité de la défini-
>n des tâches convenue.

3. La NASA et le Ministère assumeront chacun le coût de leurs obligations
spectives, y compris lés frais de déplacement de leur personnel, ainsi que
s frais de transport de tout le matériel dont ils ont la responsabilité.

4. Il va de soi que la capacité de la NASA et du Ministère de s'acquitter
leurs obligations convenues dépend de la disponibiilté des crédits néces-

ires.

5. Il ne doit y avoir aucun échange de fonds entre la NASA et le Ministère.

IV. Gestion du projet

1. La NASA et le Ministère désigneront chacun un directeur du projet,
targé de coordonner à l'intérieur de son propre organisme les fonctions et
s responsabilités convenues de chacun des organismes à l'égard de l'autre.

2. Les directeurs du projet établiront un groupe de travail commun, qui
ira pour tâche d'assurer l'intégration totale des efforts conjoints et, moyen-
int entente entre eux, pourront créer au besoin d'autres sous-comités ou
us-groupes, afin d'assurer une coordination et une direction suffisantes de la
ise en œuvre du projet.


